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14 janvier 2021 

“ Ce qui éclaire l’existence, c’est l’espérance ”

Jean d’Ormesson



M O T     D E S   C H E F S   D E   C O U R

En ce mois de janvier 2021, nous n’aurons pas le plaisir de vous accueillir comme
à l’accoutumée pour vous présenter le bilan de notre activité pour l’année écoulée
ainsi que nos projets pour l’avenir , ni de pouvoir échanger avec vous pendant un
temps de convivialité. En effet, la persistance d’un risque sanitaire majeur nous a
contraintes à tenir l’audience solenelle de rentrée en l’absence de tout invité
extérieur.

2020 aura été une année difficile pour les juridictions de notre pays et le ressort de
notre cour n’aura pas été épargné. Même si nos résultats statistiques ,exposés ci-
après, restent convenables, leurs dégradations, dues à la grève des avocats puis à
la mise en oeuvre des plans de continuité d’activité pendant le premier confinement
ayant conduit au traitement des seules urgences, a fortement impacté l’activité des
services et nécessité , sur le second semestre ,un effort accru des fonctionnaires de
greffe et des magistrats, dont certains ont été frappés par le virus,  qui mérite d’être
salué pour rattraper le retard accumulé et maintenir pour les justiciables un délai
raisonnable de traitement de leur recours.

Il convient de souligner le fonctionnement satisfaisant de la cour criminelle
expérimentale du Cher, qui a permis, sans préjudicier à la qualité et l’intensité des
débats, de juger de façon plus efficiente huit affaires criminelles , dont une seule a
été frappée d’appel. L’expérimention se poursuit donc normalement.

Au titre des projets pour 2021, dont nous souhaitons ardemment que la mise en
oeuvre ne soit pas perturbée par de nouvelles restrictions sanitaires, nous pouvons
évoquer, au-dela de la mise en application de plusieurs réformes procédurales
d’importance à venir (procédure civile, code de justice pénale des mineurs),
l’engagement de la cour dans une démarche éco-responsable de gestion de ses
déchets et la finalisation du projet immobilier de restructuration et de mise en sûreté
des bâtiments et services du site judiciaire en vue d’un démarrage des travaux en
2022.

Soyez assurés que la motivation de l’ensemble des personnels de la cour d’appel
reste intacte et que chacun de nous s’attachera à répondre aux demandes des
justiciables avec célérité .

Nous vous adressons nos meilleurs voeux de santé et de sérenité pour 2021

        Mauricette DANCHAUD  Marie-Christine TARRARE

          Première présidente       Procureure générale



L E S       E F F E C T I F S  

magistrats du siège :

1 premier président

4 présidents de chambre

1 secrétaire général

6 conseillers

2 magistrats placés

magistrats du parquet :

1 procureur général

2 avocats généraux

1 secrétaire général

2 magistrats placés

fonctionnaires greffe :

2 directeurs des services de greffe judiciaires

1 chef de cabinet

9  greffiers

2 secrétaires administratifs

4 adjoints administratifs

3 adjoints techniques

juristes assistantes :  3 

1 chargée de mission justice de proximité mutualisée pour les trois

procureurs de la République du ressort.



L ‘ A C T I V I T É   C I V I L E



L’activité civile de la cour d’appel en 2020 se caractérise par une baisse des
affaires nouvelles qui s’explique notamment par un volume d’activité moindre
engendré dans un premier temps par la grêve des avocats, puis par la situation
sanitaire et la mise en place du premier confinement qui n’a pas permis aux
juridictions du ressort d’avoir une activité “normale” au premier semestre.
 
Les affaires terminées sont également en baisse, pour les mêmes raisons
qu’évoquées supra, mais la création d’audiences virtuelles pendant la période de
confinement a permis d’ afficher un taux de couverture supérieur à 100% et donc
d’infléchir le stock de 12% sur l’année, maintenant ainsi le délai moyen de traitement
très satisfaisant compte tenu de la situation de la juridiction au niveau de son groupe
et au niveau national. 



L ‘ A C T I V I T É   P É N A L E

Affaires nouvelles

Affaires terminées

Affaires en cours au 31/12/20

Durée moyenne des affaires terminées



L’ ACTIVITÉ DE LA COUR D’ASSISES DU CHER

La cour d’assises du Cher a eu à souffrir des évènements de 2020 puisque
seulement 3 sessions sur les 5 prévues ont pu se tenir (23 jours d’audience). La cour
criminelle départementale a connu les mêmes difficultés avec seulement la tenue de
3 sessions sur les 5 envisagées. 

L’ ACTIVITÉ DE LA CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

L’activité de la chambre de l’instruction poursuit l’ augmentation constatée depuis
2018.  



L ‘ A C T I V I T É   A D M I N I S T R A T I V E

Données administratives

budget de fonctionnement 2020          2 908 936 €

   Dont  crédits dédiés à l’entretien immobilier            145 735  €

Frais de justice criminelle          2 440 771 €
Frais de justice civile et commerciale             439 971 €

Aide juridictionnelle             125 336 €    

Crédits associations médiations familiales             110 880 €
et point rencontre
Crédits aux associations d’aide aux victimes             292 999 €

Conseil Départemental de l’Accès au Droit             171 750 €

Moyens Humains - Service Administratif Régional

1 directrice déléguée à l’Administration Régionale Judiciaire

1 responsable à la gestion des ressources humaines

1 responsable à la gestion budgétaire

1 responsable à la gestion informatique

5 secrétaires administratifs dont 2 responsables adjoints

43greffiers dont 1 responsable adjoint

1 adjoint administratif

1 technicien en immobilier

2 directeur de greffe placé

5 greffiers placés
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